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e droit des 
contrats tend, de­
puis unevingtaine 
d'annees, it une 
complexification 
croissante. Les 
grands principes 

de base evoluent, se trouvent 
nuances voire contredits par l'ac­
tion conjuguee de la doctrine et de 
la jurisprudence. Le legislateur 
beIge n'estpas en reste. 

Dans un soucilouable deprotec­
tion des personnes dites faibles, 
les legislations specifiques se 
multiplient. Leur articulation 
avec Ie droit des contrats comme 
l'articulation de ces legislations 
specifiques entre elles relevent 
parfois de la gageure. Se develop­
pent tout itlafois des normes tres 
prectses, itcaracterepurementre­
glementaire, etdes normes itlarge 
spectre,quilaissentuneplaceim­
portante au pouvoir d'apprecia­
tion dujuge. La tache de l'inter­
prete et du praticien s'en ressent. 

VERS L 'HARMONISAnON 
i.e legislateur europe-m n'est pas 
etrangeritcetteevolution.Augre 
des circonstances, il a adopte des 
directives d'harmonisation: tan­
tot transversales (protection des 
consommateurs contre les 
clauses abusives ou contre les 
pratiques commerciales de­
loyales,lutte contre Ie retard de 
paiement dans les transactions 
commerciales ... ), tantot semi­
transversales (protection des 
consommateurs en toutes ma­
tieres mais uniQuement 10rsQue 
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Ie contrat estconclu it distance ou 
en dehors de l'entreprise du pro­
fessionneL .. ), tantot sectorielles 
(credit it la consommation, vente 
et garantie des biens de consom­
mation, responsabilite du fait des 
produits defectuewc, time-sha-
ring. .. ). . 

Conscient de l'eclatement et 
parfois des incoherences entre 
ces differentes directives, Ie legis­
lateureuropeen est actuellement 
occupe it tenter de rationaliser Ie 
cadre reglementaire existant en 

marcM interieur et la suppres­
siondes entraves itlaconcurrence 
que constituentles disparites en­
tre les legislations nationales. 

Aurebours des anciennes direc­
tives, dites «d'harmonisation 
minimale», qui laissaient aux 
legislateurs nationaux la liberte 
de maintenir ou d'adopter des 
dispositions plusprotectrices des 
consommateurs, les directives 
recentes ou propositions 
actuellement it l'etude, telle la 
proposition sur les droits des 
consommateurs, se veulent des 
directives dites d'harmonisation 
complete. 
n n'est pas permis aux legisla­

teurs nationaux d'adopter, ni 
meme de maintenir dans les legis­
lations internes des solutions 
plus favorables aux consomma­
teurs que celles qui sontmises en 
place dans la directive. 

Des effets pervers pourraienten 
decouler dans la mesure ou, sur 
certains points, la protection eu­
ropeenne du consommateur 
serait moindre que celIe qui de­
coule du droit commun dans tel 
ou tel Etat membre avec pour 
consequence que, dans certains 
Etats, il serait preferable de ne 
pas avoir la qualite de consomma­
teur! 

la reserve du respect des prin­
cipes de bDre circulation, conser­
vent leur souverainete. 

DEUX VOlES POSSIBLES 
En toile de fond, il demeure Ie 
droit des contrats. Or, comme Ie 
releve Viviane Reding (I), cette 
trame des rapports economiques 
et sociaux est toujours~ it l'heure 
actuelle, propre it chacun des 
Etats membres. Conscients de 
l'importance de ce socle de base, 
les milieux academiques refle­
chissent depuis longtemps it son 
harmonisation. La Commission 
europeenne elle-meme s'est ins­
crite dans cette reflexion par Ie 
biais de son projet de «Cadre 
commun de reference» pour Ie 
droit des contrats (ou CFR. Com­
mon Frame of Reference), qui 
s'appuie dans un premier temps 
sur des groupes de specialistes is­
sus des universites europeennes. 

Les travaux universitaires ont 
accoucM, fin 2007, d'un projet 
academique de Cadre communde 
reference qui, en realite, s'appa­
rente it un Code europeen des 
contrats et meme des obligations 
en general; en sus des contrats, 
sont notamment traites la res­
ponsabilite extra-contractuelle et 
l'enrichissement sans cause. 

" 
Les grands principes de base du droit 
des contrats evoluent, se trouvent nuances 
voire contredits par raction conjuguee 
de la doctrine et de la jurisprudence. 

matiere de contrats de consom­
mation. Quoiqu'elle soit limitee it 
la revision de quelques directives 
(contrats it distance ne portant 
pas sur des services financiers, 
contrats hors etablissement, 
clauses abusives, vente etgarantie 
des biens de consommation),la 
proposition de directive du 8 oc­
tobre 2008 relative auxdroits des 
consommateurs s'inscrit dans 
cette perspective. 

Les directiveseuropeennes pre­
citees ne sontpas motlvees par Ie 
seul souci d'offrlr une meilleure 
protection aux parties dites fai­
bles. souventles consommateurs, 
mais aussi Dar la.realisation d 

Cette nouvelle generation de di­
rectives, si elle s'inscrit dans Ie 
sens d'une plus grande harmoni­
sation, n'est pas non plus de na­
ture itfaire disparaitre les dispari­
tes entre les legislations 
nationales. Meme dites d'harmo­
nisation complete, les directives 
ne regIentpas de fac;on exhaustive 
tous les aspects d'une relation 
donnee entre professionnels et 
consommateurs. Bien qu'ilne soit 
pas toujours aise d'enidentifier Ie 
domaine exact, pourtoutes les re­
lations qui echappent it. ces direc­
tives ou pour toutes les questions 
juridiques non regIees par celles­
ci.leslel!islateursnationaux.sous 

Comme il est attendu de tout 
pro jet d'harmonisation, ces prin­
cipes communs realisent la syn­
th~ entre les approches de com­
mon law et de droit continental, 
depassant les divergences termi­
nologiques, culturelles et metho­
dologiques. etsacrifiant certaines 
traditionsnationalessur l'autel de 
l'harmonisation. On peut it cet 
egard parler de refondation du 
droit des obligations et des 
contrats. 

Reste it savoir ce que deviendra 
ce projet academique et ce qu'en 
retiendra la Commission pour 
son projet politique qu'elle de­
~ailaDrochainemenLdevoiler. 

Reste it savoir aussi si Ie cadre 
commun de reference sera voue it 
demeurerune simple «boite itou­
tID> (toolbox), destinee essentiel­
lement, sinon exclusivement, it.ai­
der lelegislateur europeen dans la 
preparation des futurs instru­
ments normatifs touchant, de 
pres ou de loin, au droit des 
contrats, essentiellement les 
contratsde consommation. Ce se­
rait la voie la moins ambitieuse. 

Une autre voie serait d'en faire 
un Code optionnel, etant ainsi of­
ferte auxparties au contratla pos­
sibilite de designer, sans pouvoir 
en exclure les dispositions impe­
ratives.le corps commun de refe­
rence comme loi applicable it leur 
contrat; tel est Ie sens de la posi­
tion exprimee par la nouvelle 
commissaire europeenne. Quant 
it. l'idee d'en faire un veritable 
Code civil europeen, appele a se 
substituer purement et simple­
ment aux droits des contrats des 
Etats membres, elle semble pour 
lors, eu egard aux critiques qu'elle 
suscite,jetee aux oubliettes. 

~ PRENDRADUTEMPS 
Au-delit de la revision de l'acquis 
communautaire, Ie veritable deli 
est pourtant, it notre sens, l'har­
monisation du droit des contrats. 
Ainsi, de facteur d'eclatement et 
de complexification des droits na­
tionaux.le droiteuropeen devien­
dra un ferment d'unite, de simpli­
fication et derefondation du droit 
des obligations et des contrats en 
general. 

Cette refondation se devra 
d'etre mirrement reflechie et 
prendra assurement du temps. 
Lesmilieuxacademiquesontun 
role determinant it jouer et ce, 
tant au niveau de la conception 
des nouvelles regJes que de lasen­
sibilisation des jeunes genera­
tions au droit compare et au defi 
de l'harmonisation.. 

1. Voir I'interview de la commissaire eu­
ropeenne dans L'Echo du 6 mars 2010. 
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Vous souhaitez reagir? Un sujet 
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a nous laire part de votre opinion. 
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